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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-19670

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-19670

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-10132

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nîmes Métropole (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24300064300045N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réhabilitation du réservoir d’eau potable sur la commune de Intitulé du marché : 
Bouillargues

45240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet les travaux de réhabilitation Description succincte du marché : 
du réservoir d'eau potable sur la commune de Bouillargues Dans le cadre de cette consultation, la 
communauté d'agglomération de Nîmes Métropole agit en tant entité adjudicatrice. Les prestations 
ne sont pas réparties en lots séparés pour les motifs) suivants: Il s'agit de travaux d'infrastructures 
dont les interactions entre les corps de métiers sont très fortes. L'établissement des plans d'exécution 
nécessite une coordination étroite entre le génie civiliste et les entreprises en charge des travaux 
d'étanchéité / d'équipements / électricité (la réalisation des plans « guide » conditionnent 
l'établissement des plans GC). Idem pour la phase travaux, des équipements doivent être posées par 
le génie civiliste (manchette de traversée de paroi, etc...). Le découpage en lot peut donc avoir une 
incidence sur la qualité de la prestation et présenter un risque financier dans le cas où les 
équipements proposés par l'entreprise retenue n'ont pas été identifiés dès le stade de l'offre par le 
génie civiliste (impact sur le prix de la prestation). L'ensemble des prestations sera rémunéré par 
application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées. Le marché comporte plusieurs 
tranches d'exécution suivantes : Tranche ferme : Travaux de réhabilitation du réservoir et dépose de la 
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toiture tuiles existantes ; Tranche optionnelle n°1 : Mise en oeuvre d'une toiture tuiles Tranche 
optionnelle n°2 : Mise en oeuvre d'un revêtement d'étanchéité sur la toiture Le marché n'est pas 
reconductible.

Les critères d'attribution sont définis dans le règlement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu de : Date et heure limite de réception des plis : Lundi 26 février 2024 - 12:00 Lire : Date 
et heure limite de réception des plis : Lundi 11 mars 2024 - 12:00

16/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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